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29e séance

PROTECTION PÉNALE DE LA PROPRIÉTÉ 
LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE SUR INTERNET

Suite de la discussion du projet de loi adopté par le Sénat, 
après engagement de la procédure accélérée, sur la protec-
tion pénale de la propriété littéraire et artistique sur internet 
(no 1841)

Article 1er (suite)

 Après l’article L. 331-21 du code de la propriété intel-
lectuelle dans sa rédaction issue de la loi no 2009-669 du 
12 juin 2009 favorisant la diff usion et la protection de la 
création sur internet, il est inséré un article L. 331-21-1 
ainsi rédigé :

 « Art. L. 331-21-1. – Les membres de la commission 
de protection des droits, ainsi que ses agents habilités 
et assermentés devant l’autorité judiciaire mentionnés 
à l’article L. 331-21, peuvent constater les faits suscep-
tibles de constituer des infractions prévues au présent 
titre lorsqu’elles sont punies de la peine complémentaire 
de suspension de l’accès à un service de communication 
au public en ligne et de communications électroniques 
mentionnée aux articles L. 335-7 et L. 335-7-1.

 « Ils peuvent en outre recueillir les observations des 
personnes concernées.

 « Lorsque les personnes concernées demandent à être 
entendues, ils les convoquent et les entendent. Toute 
personne entendue a le droit de se faire assister d’un 
avocat de son choix. »

Amendements identiques :

Amendements no 769 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 
M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot et no 770 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet et no 771 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 

M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque et no 772 présenté par M. Gagnaire, 
M. Dosière, Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, 
M. Urvoas, M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, 
M. Cuvillier, M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, 
Mme Génisson, M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, 
Mme Lignières-Cassou, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
Mme Pinville, M. Plisson, M. Roy et M. Valax et no 773 
présenté par Mme Erhel, M. Vidalies, Mme Crozon, 
Mme Lepetit, M. Baert, M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, 
Mme Darciaux, M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, 
Mme Girardin, M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, 
M. Loncle, M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, 
M. Renucci, M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé 
et no 774 présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls 
et no 775 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle et no 776 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 777 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Leurs procès-verbaux ne valent qu’à titre de simples 
renseignements. »

Amendements identiques :

Amendements no 778 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 
M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
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M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot et no 779 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet et no 780 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque et no 781 présenté par M. Gagnaire, 
M. Dosière, Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, 
M. Urvoas, M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, 
M. Cuvillier, M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, 
Mme Génisson, M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, 
Mme Lignières-Cassou, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
Mme Pinville, M. Plisson, M. Roy et M. Valax et no 782 
présenté par Mme Erhel, M. Vidalies, Mme Crozon, 
Mme Lepetit, M. Baert, M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, 
Mme Darciaux, M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, 
Mme Girardin, M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, 
M. Loncle, M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, 
M. Renucci, M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé 
et no 783 présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls 
et no 784 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle et no 785 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 786 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Une copie du procès-verbal d’audition est remise à la 
personne concernée. »

Article 1er bis

(Non modifi é)

 Le code de la propriété intellectuelle dans sa rédaction 
issue de la loi no 2009-669 du 12 juin 2009 précitée est 
ainsi modifi é :

 1o Le dernier alinéa de l’article L. 331-22 est 
supprimé ;

 2o L’article L. 331-25 est abrogé.

Amendements identiques :

Amendements no 133 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 
M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot et no 134 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet et no 135 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque et no 136 présenté par M. Gagnaire, 
M. Dosière, Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, 
M. Urvoas, M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, 
M. Cuvillier, M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, 
Mme Génisson, M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, 
Mme Lignières-Cassou, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
Mme Pinville, M. Plisson, M. Roy et M. Valax et no 137 
présenté par Mme Erhel, M. Vidalies, Mme Crozon, 
Mme Lepetit, M. Baert, M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, 
Mme Darciaux, M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, 
Mme Girardin, M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, 
M. Loncle, M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, 
M. Renucci, M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé 
et no 138 présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls 
et no 139 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle et no 140 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 141 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.

Supprimer cet article.

Amendements identiques :

Amendements no 195 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 
M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
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M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot et no 196 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet et no 197 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque et no 198 présenté par M. Gagnaire, 
M. Dosière, Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, 
M. Urvoas, M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, 
M. Cuvillier, M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, 
Mme Génisson, M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, 
Mme Lignières-Cassou, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
Mme Pinville, M. Plisson, M. Roy et M. Valax et no 199 
présenté par Mme Erhel, M. Vidalies, Mme Crozon, 
Mme Lepetit, M. Baert, M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, 
Mme Darciaux, M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, 
Mme Girardin, M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, 
M. Loncle, M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, 
M. Renucci, M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé 
et no 200 présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls 
et no 201 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle et no 202 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 203 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet et no 856 présenté 
par Mme Billard, M. Brard et les membres du groupe de la 
Gauche démocrate et républicaine.

Supprimer l’alinéa 2.

Amendement no 857 présenté par Mme Billard, M. Brard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :
« 1o bis L’article L. 331-23 est abrogé. ».

Amendement no 858 présenté par Mme Billard, M. Brard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :
« 1o bis Le deuxième alinéa de l’article L. 331-23 est 

supprimé. ».

Amendement no 859 présenté par M. Brard, Mme Billard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1o bis Le troisième alinéa de l’article L. 331-23 est 
supprimé. ».

Amendement no 860 rectifi é présenté par Mme Billard, 
M. Brard, et les membres du groupe de la Gauche démocrate 
et républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1o bis L’avant-dernier alinéa de l’article L. 331-23 du 
code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction issue de 
la loi précitée est supprimé. ».

Amendement no 823 rectifi é présenté par M. Brard, 
Mme Billard et les membres du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1o bis À la première phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 331-23, après les mots : « en outre, » sont insérés 
les mots : « conjointement avec la commission nationale de 
l’informatique et des libertés, ».

Amendement no 855 rectifi é présenté par M. Brard, 
Mme Billard et les membres du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1o bis À la première phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 331-23, après les mots : « en outre, » sont insérés 
les mots : « dans le respect de la liberté de communication 
et du droit à la vie privée, ». ».

Amendement no 178 présenté par Mme Billard, M. Brard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1o bis À la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 331-23, après le mot : « effi  cacité », sont insérés 
les mots : « et le caractère intrusif ou non ».

Amendement no 846 rectifi é présenté par Mme Billard, 
M. Brard et les membres du groupe de la Gauche démocrate 
et républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1o bis A la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 331-23, après le mot : « technologies », sont 
insérés les mots : « et l’absence de faux positifs ».

Amendement no 824 rectifi é présenté par M. Brard, 
Mme Billard et les membres du groupe de la Gauche 
démocrate et républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1o bis Après l’avant-dernier alinéa de l’article L. 331-23, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Elle s’assure que ces expérimentations présentent un 
intérêt général apprécié au regard de leur degré d’innova-
tion, de leur viabilité économique et technique, de leur 
impact sur le développement de la production française 
et européenne des services de télécommunication et de 
communication au public en ligne, de leur impact poten-
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tiel sur l’organisation sociale et le mode de vie, ainsi que de 
l’association des utilisateurs à leur élaboration et à leur mise 
en œuvre. ».

Amendements identiques :

Amendements no 204 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 
M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot et no 205 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet et no 206 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque et no 207 présenté par M. Gagnaire, 
M. Dosière, Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, 
M. Urvoas, M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, 
M. Cuvillier, M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, 
Mme Génisson, M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, 
Mme Lignières-Cassou, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
Mme Pinville, M. Plisson, M. Roy et M. Valax et no 208 
présenté par Mme Erhel, M. Vidalies, Mme Crozon, 
Mme Lepetit, M. Baert, M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, 
Mme Darciaux, M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, 
Mme Girardin, M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, 
M. Loncle, M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, 
M. Renucci, M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé 
et no 209 présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls 
et no 210 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle et no 211 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 212 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.

Substituer à l’alinéa 3 les deux alinéas suivants :

« 2o L’article L. 331-25 est ainsi rédigé :

« Art. L. 331-25. – Les missions de la commission de 
protection des droits défi nies aux articles L. 331-21 et 
L. 331-21-1 sont encadrées par l’autorité judicaire ».

Article 1er ter

 Le code de la propriété intellectuelle dans sa rédaction 
issue de la loi no 2009-669 du 12 juin 2009 précitée est 
ainsi modifi é :

 1o La première phrase du premier alinéa de l’arti-
cle L. 331-26 est complétée par les mots : « et l’aver-
tissant des sanctions encourues en application des 
articles L. 335-7 et L. 335-7-1 » ;

 1o bis (nouveau) À la dernière phrase du deuxième alinéa 
de l’article L. 331-26, le mot :  »peut » est remplacé par 
le mot :  »doit » ;

 2o La seconde phrase du premier alinéa de l’arti-
cle L. 331-35 est complété par les mots : « et en appli-
cation de l’article L. 335-7-1 ».

Amendement no 848 présenté par M. Brard, Mme Billard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

À l’alinéa 2, substituer aux mots : « des articles L. 335-7 
et L. 335-7-1 » les mots : « de l’article L. 335-7 ».

Amendements identiques :

Amendements no 213 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 
M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot et no 214 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet et no 215 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque et no 216 présenté par M. Gagnaire, 
M. Dosière, Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, 
M. Urvoas, M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, 
M. Cuvillier, M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, 
Mme Génisson, M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, 
Mme Lignières-Cassou, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
Mme Pinville, M. Plisson, M. Roy et M. Valax et no 217 
présenté par Mme Erhel, M. Vidalies, Mme Crozon, 
Mme Lepetit, M. Baert, M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, 
Mme Darciaux, M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, 
Mme Girardin, M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, 
M. Loncle, M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, 
M. Renucci, M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé 
et no 218 présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls 
et no 219 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
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M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle et no 220 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 221 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.

Compléter l’alinéa 2 par les mots : « et des voies de recours 
possibles ».

Amendement no 643 présenté par M. Decool, 
Mme Dalloz, M. Remiller, M. Reiss, M. Lorgeoux, 
M. Luca, M. Lazaro, M. Christian Ménard, M. Fasquelle, 
M. Suguenot, M. Lezeau, Mme Fort, Mme Marguerite 
Lamour et M. Michel Voisin.

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Elle lui indique également la possibilité de répondre à 
cette recommandation sous un délai de quinze jours en se 
faisant éventuellement assister d’un conseil de son choix. ».

Amendement no 847 présenté par Mme Billard, M. Brard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1o bis A À la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 331-26, les mots : « et par l’intermédiaire de la 
personne dont l’activité est d’off rir un accès à des services de 
communication au public en ligne ayant conclu un contrat 
avec l’abonné » sont supprimés. »

Amendement no 849 présenté par Mme Billard, M. Brard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1o bis A À la dernière phrase du premier alinéa de 
l’article L. 331-26, les mots : « , sur l’existence de moyens 
de sécurisation permettant de prévenir les manquements 
à l’obligation défi nie à l’article L. 336-3 ainsi que » sont 
supprimés ».

Amendement no 850 présenté par M. Brard, Mme Billard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1o bis A À la dernière phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 331-26, les mots : « ou de tout autre moyen » 
sont supprimés. »

Amendements identiques :

Amendements no 222 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 

M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot et no 223 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet et no 224 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque et no 225 présenté par M. Gagnaire, 
M. Dosière, Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, 
M. Urvoas, M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, 
M. Cuvillier, M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, 
Mme Génisson, M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, 
Mme Lignières-Cassou, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
Mme Pinville, M. Plisson, M. Roy et M. Valax et no 226 
présenté par Mme Erhel, M. Vidalies, Mme Crozon, 
Mme Lepetit, M. Baert, M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, 
Mme Darciaux, M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, 
Mme Girardin, M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, 
M. Loncle, M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, 
M. Renucci, M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé 
et no 227 présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls 
et no 228 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 
M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle et no 229 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 230 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet et no 851 rectifi é 
présenté par Mme Billard, M. Brard et les membres du 
groupe de la Gauche démocrate et républicaine

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 1oter À la dernière phrase du deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 331-26, les mots : « d’envoi » sont remplacés par les 
mots : « de réception »« .

Amendement no 852 présenté par M. Brard, Mme Billard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 1o ter À la dernière phrase du deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 331-26, les mots : « d’envoi » sont remplacés par les 
mots : « de présentation ». »
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Amendements identiques :

Amendements no 231 présenté par M. Bloche, 
M. Ayrault, Mme Batho, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Martinel, Mme Adam, M. Bataille, M. Cacheux, 
M. Cocquempot, M. Derosier, Mme Duriez, M. Fruteau, 
M. Goua, M. Issindou, M. Lambert, M. Jean-Claude Leroy, 
M. Philippe Martin, M. Moscovici, M. Peiro, M. Roman, 
M. Jean-Louis Touraine et Mme Berthelot et no 232 présenté 
par M. Christian Paul, M. Blisko, M. Gaubert, M. Caresche, 
Mme Andrieux, M. Bianco, M. Cahuzac, M. Cohen, 
M. Destot, M. Duron, Mme Gaillard, M. Grellier, 
M. Jalton, M. Lamy, M. Lesterlin, Mme Massat, M. Muet, 
M. Perez, M. Rouquet, M. Chambefort, Mme Orliac, 
Mme Marisol Touraine et M. Viollet et no 233 présenté 
par M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, 
M. Chanteguet, M. Le Roux, Mme Biémouret, 
M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, 
M. Garot, Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, 
M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon, M. Charasse, 
M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant 
et M. Vuilque et no 234 présenté par M. Gagnaire, 
M. Dosière, Mme Le Loch, M. Jean-Marie Le Guen, 
M. Urvoas, M. Bacquet, M. Boisserie, M. Carcenac, 
M. Cuvillier, M. Giacobbi, M. Dufau, M. Emmanuelli, 
Mme Génisson, M. Habib, M. Jibrayel, M. Launay, 
Mme Lignières-Cassou, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
Mme Pinville, M. Plisson, M. Roy et M. Valax et no 235 
présenté par Mme Erhel, M. Vidalies, Mme Crozon, 
Mme Lepetit, M. Baert, M. Bono, Mme Carrillon-Couvreur, 
Mme Darciaux, M. Dumas, M. Fabius, M. Gille, 
Mme Girardin, M. Hollande, M. Juanico, M. Lebreton, 
M. Loncle, M. Michel Ménard, M. Néri, Mme Quéré, 
M. Renucci, M. Sainte-Marie, M. Vallini et M. Villaumé 
et no 236 présenté par M. Le Bouillonnec, Mme Lemorton, 
Mme Faure, M. Gaubert, M. Deguilhem, M. Balligand, 
M. Boucheron, M. Cathala, Mme Delaunay, M. Jean-Louis 
Dumont, M. Facon, M. Glavany, Mme Hurel, M. Giraud, 
M. Jung, M. Le Bris, M. Lurel, M. Mesquida, Mme Oget, 
M. Queyranne, Mme Robin-Rodrigo, M. Sapin et M. Valls 
et no 237 présenté par Mme Filippetti, M. Dussopt, M. Pérat, 
M. Dreyfus, M. Bapt, M. Bouillon, M. Cazeneuve, 

M. Delcourt, Mme Laurence Dumont, M. Féron, 
M. Goldberg, Mme Iborra, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Le Déaut, M. Manscour, Mme Pinel, M. Michel, 
Mme Olivier-Coupeau, M. Raimbourg, Mme Saugues 
et M. Vauzelle et no 238 présenté par M. Françaix, 
Mme Lebranchu, M. Mallot, M. Tourtelier, M. Bartolone, 
M. Bourguignon, M. Claeys, M. Delebarre, M. Dupré, 
Mme Fioraso, M. Gorce, M. Idiart, M. Kucheida, 
M. Lefait, M. Letchimy, Mme Maquet, M. Migaud, 
M. Pajon, Mme Reynaud, M. Sirugue, M. Vergnier et 
Mme Taubira et no 239 présenté par Mme Boulestin, 
M. Brottes, M. Pupponi, Mme Marcel, Mme Fourneyron, 
M. Bascou, Mme Bousquet, Mme Clergeau, M. Deluga, 
M. Yves Durand, M. Forgues, Mme Got, Mme Imbert, 
Mme Lacuey, M. Lemasle, M. Likuvalu, M. Marsac, 
M. Montebourg, Mme Pau-Langevin, M. Rodet, 
M. Rogemont, M. Terrasse et M. Vézinhet.

Après l’alinéa 3, insérer les alinéas suivants :

« 1o ter L’article L. 331-26 est complété par la phrase 
suivante :

« S’il estime qu’une recommandation adressée en vertu 
du présent article lui a été signifi ée à tort, l’abonné, justi-
fi ant de son identité, peut en contester par courrier son 
bien-fondé auprès de la Haute autorité qui devra justifi er 
sous trente jours l’envoi de cette recommandation, sous 
peine de nullité. ».

Amendement no 825 présenté par M. Brard, Mme Billard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 1o ter La dernière phrase du deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 331-32 est supprimée. ».

Amendement no 853 présenté par Mme Billard, M. Brard 
et les membres du groupe de la Gauche démocrate et 
républicaine.

Supprimer l’alinéa 4.


